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1er mai : la Fête de nos luttes
1886 à 1999 : SE SOUVENIR

POUR SE MOBILISER!
C ’est au début du m ois de m ai 1886 que près de 300  000 travailleuses et 
travailleurs am éricains déclenchèrent la grève pour obten ir la jou rn ée  
de huit heures de travail.

Aboutissement d’une lon­
gue période d’organisation 
au sein du mouvement ou­
vrier américain, particuliè­
rement autour de la reven­
dication de la journée de 
huit heures, le Premier mai 
1886 est désigné comme la 
date à laquelle les huit heu­
res devraient entrer en ap­
plication. Sur 190 000 tra­
vailleuses et travailleurs qui 
firent la grève à travers tout 
le pays durant la première 
quinzaine de mai, 80 000 
étaient des ouvrières et ou­
vriers de Chicago. C’est 
donc là, où le mouvement 
est le plus fort, qu’il faut 
frapper.

Au début, Chicago
Au matin du 3 mai 1886, à 
Chicago, la stratégie patro­
nale et policière est au 
point. À la police munici­
pale s ’ajoutent les forces 
conjuguées de la Garde Na­
tionale, de constables spé­
ciaux et de plusieurs centai­
nes d’agents de Pinkerton. 
Vers trois heures de l’après- 
midi, alors que 7 000 ouvri­
ères et ouvriers manifestent 
devant l’usine McCormick, 
les patrons en profitent pour 
faire sortir les scabs sous 
leur nez. Les manifestantes 
et manifestants ripostent en 
lançant des pierres et s’em­
parent d’un scab. La police 
surgit en formation serrée, 
les armes à la main. Elle 
ouvre le feu à bout portant : 
six ouvriers sont tués et une 
cinquantaine sont blessés. 
Dès le lendemain, une ma­
nifestation est appelée pour

répondre à cette agression 
soigneusement planifiée. 
Malheureusement, le dépôt 
d’une bombe lancée par un 
provocateur parmi les poli­
ciers fait une victime et 
plusieurs blessés entraînant 
par la suite une vague de 
répression contre le mouve­
ment ouvrier organisé. Huit 
hommes furent finalement 
accusés. Il n’y a pas l ’om­
bre d’une preuve que ces 
derniers étaient liés à l’at­
tentat meurtrier mais cela 
n’empêcha pas le tribunal 
de les reconnaître coupa­
bles. Après plusieurs procé­
dures, quatre d’entre eux fu­
rent pendus le 11 novembre 
1887, surnommé depuis le 
« vendredi noir » du mouve­
ment ouvrier américain.

Une fête pour nous
Le 1er mai n’est donc pas une 
« fête » comme les autres. 
C’est le jour choisi par le 
Congrès de 1889 de la Deu­
xième Internationale, orga­
nisation regroupant les mili­
tantes et militants socialis­
tes, pour rappeler le sacri­
fice des travailleurs de Chi­
cago massacrés en 1886, à 
l’occasion de la lutte en fa­
veur de la journée de travail 
de huit heures. À la suite de 
ces événements, le 1er mai 
devint, dans beaucoup de 
pays, la Fête des travailleu­
ses et travailleurs. De leur 
côté, les patrons américains 
ont tout fait pour que ce jour 
passe à l’oubli. Cela n’a pas 
réussi et nous le célébrons 
encore cette année.
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MINUTE DE BREAK

S O L ID A R IT É  P O P U L A IR E  E S T R IE

Une coalition pour la défense 
et la promotion des intérêts de 
la population de l’Estrie souli­
gne le Premier mai afin de :

Promouvoir un projet social axé sur l’obtention 
d’une plus grande justice sociale tant sur le plan 
économ ique, politique que culturel, et ce, tant sur 
le plan régional, national qu’intem ational;

Promouvoir le « recentrage » de la société sur la 
personne, ses droits individuels et collectifs, ses 
besoins et le droit à l’égalité de m êm e qu’un déve­
loppem ent social exem pt de toute form e de dis­
crimination;

Revendiquer et promouvoir la conso lida- 
t io n j’élargisssement et la démocratisation des pro­
grammes sociaux, sanitaires , éducatifs, environ­
nem entaux et culturels, tan t sur le plan fédéral que 
provincial;

Revendiquer et promouvoir la mise en place 
d’une politique économ ique et sociale centrée sur 
la création d ’emplois et répondant aux besoins de 
l’ensemble de la population;

Dénoncer et lutter contre les politiques de dé­
sengagement social de l’Etat s’exprim ant, entre 
autres, par des mesures de privatisation, de déré­
glementation et de coupures dans les program ­
mes sociaux et les services publics et para-publics.



POLLUTION POLITIQUE ASSURÉE...

Baignant dans un environnement politique « pollué » 
par une vision sociale teintée de demi-vérités (mais dia­
ble, d ’où viennent ces fameux surplus budgétaires des 
gouvernements! ! !), de pseudo-solidarité sociale (n ’est- 
ce pas davantage de la charité pour se donner bonne 
conscience...), de logique sociale « marchande » (il faut 
rentabiliser le domaine social...), de rengaine sur la né­
cessité absolue d ’être concurrentiel (lire « être rentable/ 
profitable $$$ »), etc., il nous faudra, tôt ou tard, pren­
dre les moyens pour arrêter ce type de pollution et, à 
plus long terme, faire en sorte de l’enrayer...
M ais voilà que, pour y arriver, les personnes sincère­
ment éprises de justice et d ’égalité sociale doivent m et­
tre l ’épaule à la roue pour faire débloquer la situation 
sinon, cela ne sera que vain bavardage... Évidemment, 
la situation actuelle demande un certain courage puis­
que les gestes posés en fonction de faire progresser une 
plus grande justice sociale vont à contre-courant et ne 
sont pas les gestes les plus à la mode. Cependant, il nous 
faut briser cette morosité politique et se redonner col­
lectivement espoir.

Et pourquoi pas moi...
Plusieurs s’exclameront que les tâches à accomplir sont 
énormes et les énergies humaines disponibles peu pré­
sentes. Voilà pourquoi il faut nous demander quelle con­
tribution JE serais prêt-e à accomplir pour faire progres­
ser le tout... Les défis qui nous attendent prennent diffé­
rentes formes et se situent sur différents terrains.
Sur le plan social, la participation au renforcement de 
nos organisations de défense et de lutte (syndicats, grou­
pes populaires, groupes féministes, associations étudian­
tes, etc.), s ’avère névralgique tout autant que notre en­
gagement dans certaines luttes concernant les orienta­
tions gouvernementales par rapport à différents program­
mes sociaux rem ettant fondam entalem ent en cause 
l’Etat social que nous nous étions collectivem ent donné 
(aide sociale, assurance chômage, services de santé, édu­
cation, aide juridique, etc.)
Cependant, le terrain le moins fréquenté demeure le ter­
rain politique. Plusieurs facteurs pourraient expliquer 
cette situation mais force nous est de constater que ce 
terrain doit être aussi occupé, sinon nous laissons tout 
le terrain à  ceux et celles qui tiennent le discours du 
« chacun pour soi ».

Et si nous osions...
Pour nous, dans la conjoncture actuelle deux pistes de 
travail s’avèrent particulièrement importantes sur le 
terrain politique : 1) l’obtention d ’un scrutin électoral 
basé sur une représentation proportionnelle et 2), la cons­
truction d ’une véritable alternative politique crédible en­
racinée dans la population et porteuse d ’un discours et 
d ’un programme visant à bâtir une société basée sur une 
plus grande justice sociale.
Alors, laisserons-nous longtemps les autres décider à 
notre place ou nous donnerons-nous les moyens de 
« changer le monde » ? Et pourquoi pas maintenant...

L’équipe du journal

A vec  ou sa n s  em p lo i Dessm Jonathan ChaAand

Premier Mai, fête des « Travaillant-e-s »
Au travers la Fête internationale du 1" mai, qu’en est-il de ceux et celles qui, par 
retraite, chômage ou maladie se retrouvent hors jeux, en dehors de la force active des 
travailleurs ramenant à la maison le salaire de leur juste besogne? Et que dire de 
ceux et celles qui travaillent encore mais qui sont surmenés, rendus à bout, exténués 
par la charge de travail provoquée par leurs si précieux emplois rémunérés?
C ’est payer bien cher son emploi que de per- Il est une perte qui ne se mesure pas aisément:

celle de son identité parce qu’on n’a plus son 
travail ou la capacité de l’accomplir. Nous 
possédons tous le même réflexe lorsqu’une 
personne nous est présentée : l’identifier à son 
rôle actif dans la société. Il n’est certes pas 
valorisant de se présenter comme chômeur, 
ex-travailleur ou encore pensionné à la Com­
mission de la santé et de la sécurité au travail 
(CSST) (pour qui a réussi à s ’y faire inscrire!).

Tomber de haut
Perdre son travail, c ’est tomber, et souvent, de 
très haut. Pire encore si ton mal n ’est pas re­
connu et qu’il te reste des séquelles perma­
nentes. « Moi, j ’ai contribué à l’enrichisse­
ment de la collectivité pendant 24 ans et j ’ai 
perdu beaucoup (capacités physiques, reve­
nus) depuis mon accident de travail (non re­
connu car vivement contesté par mon em­
ployeur des huit dernières années) et j ’attends 
toujours, ne serait-ce qu’une simple recon­
naissance écrite de mon ex-employeur. D ’un 
autre côté, il aura fallu 27 mois après mon ar­
rêt de travail forcé pour que j ’obtienne une ré­
ponse des fonctionnaires : je  ne suis atteinte 
d ’aucune maladie professionnelle. Ainsi, en 
ont-ils décidé de mon sort.... » Un premier 
mai qui sera difficile...

Louise Marceau Fortin

dre sa santé pour lui... Surtout lorsqu’on re­
garde les procédés savamment mis en place 
et bien rodés par les compagnies d’assuran­
ces, qu’elles soient gouvernementales ou 
autres... Tous les échappatoires sont valides 
pour refuser de soutenir le travailleur malade 
ou brisé une fois que ce dernier a tout donné 
ce qu’il avait de rendement utile...

Un printemps qui 
tarde à venir...

La personne qui souffre après avoir tout légué 
d ’elle-même à son travail en demeure amère­
ment déçue. De fait, on a beau être au début 
de mai, le printemps ne sera pas le même pour 
tout le monde. Pourtant, le moral devrait sui­
vre le mercure. Or, il n ’en est pas ainsi quand 
le combat pour obtenir sa juste part est inégal, 
que les dés sont pipés dès le départ et que la 
lutte s’éternise des mois, voire des années.
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50eanniversaire de la grève de l’amiante :
une Grande Victoire syndicale

En cette Fête internationale des travailleurs et travailleuses, la CSD et le Syndicat 
National de l’Amiante d’Asbestos (C.S.D.) veulent profiter de l’occasion pour dresser 
le bilan des impacts que cette grève historique a eu sur l’amélioration des conditions 
de travail dans l’industrie minière et, de façon plus générale, sur les conditions de 
travail de l’ensemble des Québécois.

Pour les travailleurs directe­
ment impliqués dans le con­
flit, du 13 février au I "juillet 
1949, la grève d’Asbestos est 
un épisode à oublier telle­
ment la violence et l’impres­
sion d’être retournés au tra­
vail humiliés a été forte. Par 
contre, cette grève a été un 
point tournant dans l’histoire 
des relations de travail au 
Québec, sinon carrément une 
étape de la révolution indus­
trielle du Québec.

Une loi inadéquate
11 faut voir que dans une pers­
pective à moyen et à long ter­
me, la grève d’Asbestos a ef­
fectivement changé le cours 
des choses en matière de rela­
tions de travail de même que 
dans les rapports avec PÉglise 
et l’État. C’est en effet à 
l’occasion de cette grève que 
la Loi des Relations ouvrières 
de 1944 est apparue être un 
cadre législatif inadéquat 
pour régir les relations de tra­
vail et que la partialité de la 
Commission des relations 
ouvrières a été révélée au 
grand jour. Aussi, dès la fin 
du règne de Maurice Duples- 
sis en 1959-1960, la révision 
des lois du travail commen­
çait et allait mener à l’adop­
tion du Code du travail en 
1964, La Commission des 
relations ouvrières pour sa 
part était rebaptisée la Com­
mission des relations du tra­
vail du Québec et, surtout, 
elle était réformée pour de­
venir un organisme tripartite 
où le paritarisme pouvait 
réellement s’exprimer.
Le président du Syndicat Na­
tional de l’Amiante d’Asbes­
tos (C.S.D.), M. Rodrigue 
Charrier nous explique de son 
côté que : « Mis à part les 
revendications à incidence 
monétaire, une des principa­
les demandes du Syndicat vi­
sait, pour la première fois au 
Québec, la santé et la sécu­
rité du travail, soit l’élimina­
tion des poussières d’ami-

II y  a 5 0  ans , 5 0 0 0  trava illeu rs  d e  l’a m ia n te  
d é c len ch a ien t u n e  grève h is to riq u e  q u i a llait 

m a rq u e r  l’h is to ire  d u  synd icalism e q u éb éco is  e t 
d o n t  les effets se fo n t en co re  sen tir  a u jo u rd ’h u i.

ante à l’intérieur et à l’ex­
térieur des moulins.» Deman­
de à laquelle viendra s’ajou­
ter plus tard celle de la re­
connaissance de l’amiantose 
comme maladie profession­
nelle. Si cette dernière ne fut 
reconnue qu’en 1975 avec 
l’introduction d’une loi, il est 
permis de penser que la mise 
à l’ordre du jour de cette 
question, dès 1949, n’est pas 
passée inaperçue à ce mo­
ment ni depuis la loi de 1975. 
Le fardeau de la preuve est 
alors inversé : ce n’est plus au 
mineur à prouver que sa ma­
ladie pulmonaire est liée à 
son travail, mais à la compa­
gnie de prouver que la mala­
die pulmonaire de tel ou tel 
mineur puisse être autre cho­
se que de l’amiantose.

Dure victoire syndicale
Le fait pour le Syndicat de re­
couvrer son certificat d’ac­
créditation a été lourd de 
signification pour l’ensemble 
du mouvement syndical. En 
effet, même si la Commission 
des relations ouvrières révo­
quant ce certificat en février 
1949 avait erré en droit, la 
collusion entre le pouvoir po­
litique et économique était 
telle à l’époque que rien, sauf 
une victoire du syndicat sur 
cette question, ne garantissait 
que tout syndicat déclen­
chant une grève illégale ne se 
verrait pas dorénavant révo­
quer son certificat d’ac­
créditation. Si le syndicat ne 
gagnait pas cette bataille de 
1 * accréditation, il est fort pos­
sible que tout le mouvement 
syndical aurait eu à souffrir 
de la situation et qu’il ne se 
serait pas développé au mê­
me rythme que ce qu’on lui 
connaît jusqu’à aujourd’hui. 
De plus, le syndicat réussira 
dans les années soixante, à 
négocier l’application de la 
formule Rand, soit le paie­
ment obligatoire des cotisa­
tions syndicales par tous les 
employés, qu’ils soient mem­

bres ou non du syndicat; le 
syndicat se contentant du 
précompte volontaire jusque- 
là (c’est-à-dire que ceux qui 
désiraient payer leur cotisa­
tion syndicale devaient rem­
plir une autorisation à cet ef­
fet, autorisation révocable à 
tout moment). Cette reven­
dication fit partie des deman­
des du syndicat dès décem­
bre 1948; c ’était la première 
fois qu’ on réclamait l’applica­
tion de la formule Rand au 
Québec, ce qui eut pour effet 
d’inscrire cette revendication 
à l’agenda de plusieurs syn­
dicats par la suite; puis dans 
le Code du travail en 1977.

Retrait de l’ Église
Enfin, c’est le 1er mai 1949, à 
l’église Notre-Dame, à Mon­
tréal, lors d’une messe célé­
brée par monseigneur Joseph 
Charbonneau, archevêque de 
Montréal, que fut ordonnée 
une quête spéciale dans tou­
tes les églises de Montréal en 
faveur des grévistes. Quel­
ques jours plus tard, l’Acte 
d’Émeute fut prononcé à As- 
bestos et on assista à une vio­
lente répression de la part de 
la Police provinciale de mon­
sieur Maurice Duplessis en­
vers les grévistes.C’est d’ail­
leurs suite à ce grave conflit 
que l’Église s’est retirée vers 
le domaine spirituel, faisant 
en quelque sorte, le choix de 
laisser d’autres intervenants 
s’occuper du domaine tempo­
rel. Quelques années plus tard 
le mouvement syndical allait 
se déconfessionnaliser.
La CSD profite de la fête du 
1CT mai pour rendre hommage 
au courage et à la détermina­
tion des travailleurs qui ont 
participé à cette grève car ce 
sont eux qui ont changé à tout 
jamais l’histoire du syndica­
lisme québécois en nous fai­
sant faire un grand pas vers 
l ’amélioration de nos condi­
tions de travail.

_________ Denis Vigneanit
Coordonnateur régional, C.S.D.

(Photographies : Louis Jacques, Standard, May 28, 1949)

Un gréviste en sang 
sort de la salle 
paroissiale avec deux 
agents de la police 
provinciale. C ’est un 
;des sept grévistes 
capturés fwr la police 
au cours du raid.

Les grévistes sont 
soumis à une fouille 
en règle. Le jour 
suivant la levée des 
barricades, les 
policiers ont expédié 
200 mineurs à la 
prison de 
Sherbrooke.

La loi de l 'émeute est proclamée à 7 heures du matin par le juge de 
paix H. O ’Bready, de Sherbrooke. La proclamation enjoint à chacun 
de réintégrer son domicile ou son commerce et de libérer la voie 
publique. La police avait le droit de faire usage de ses armes.
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- MEDIAS -
Attention, téléspectateurs avertis!

Selon l ’article 1.1. de la Loi canadienne de radiodiffusion et 
de la télédiffusion du CRTC (Conseil de la Radiodiffusion et 
des Télécommunications Canadiennes) en matière de contenu, 
il est stipulé que « les télédiffuseurs canadiens ne doivent pas 
diffuser d’émissions qui renferment des scènes de violence gra­
tuite, sous quelque forme que ce soit, qui endossent, encouragent 
ou glorifient la violence ». Pourtant, dans les faits, les télé­
diffuseurs canadiens n’observent pas nécessairement ce rè­
glement. Ainsi, Global Télévision diffuse sous ses ondes , à 
17 heures, du lundi au vendredi, la populaire émission amé­
ricaine The Jerry Springer Show.

Un bon show américain ?
Connaissez-vous The. Jerry Springer Show? Comme le précise 
son titre, il est animé par Jerry Springer, ancien avocat, 
journaliste depuis 1991 et gagnant de dix Emmy Awards Us. 
Aujourd’hui, Jerry Springer est une vedette américaine grâce à 
son show.

Qu’est-ce que The Jerry Springer Show? Un ramassis de 
langages et images obscènes, de propos offensants et racistes, 
de stéréotypes sexistes et d’actes de violence physique spec­
taculaires. Un vrai cirque télévisé et, casé à 17 heures, heure 
d’écoute pour nombre d’enfants! Même avec l’avertissement 
d’un contenu blessant avant diffusion, The Jerry Springer 
Show leur est très accessible. 11 suffit de zapper dessus...

Télédiffuseur Global : Hors-la-loi!
Parmi les articles de la Loi sur les normes de la radiodiffusion 
du CRTC, il est spécifié dans le point 3.1.1 « que toutes les 
émissions comportant des scènes violentes et destinées à un 
public adulte (contenu sexuel) ne doivent pas être diffusées 
avant le début de la plage des heures tardives de la soirée, plage 
comprise entre 21 heures et 6 heures ». Sur ce point, The Jerry 
Springer Show déroge sans contredit aux normes en paraissant 
à 17 heures. La responsabilité de caser ce show à une telle heure 
revient à Global, même si le produit est américain. Pourquoi 
Global passe-t-il outre à la Loi? Pour des raisons de marketing 
sûrement, car l’émission est populaire et rentable...
Allons-nous laisser les côtes d’écoute surpasser le contenu des 
émissions, surtout lorsqu’elles sont peu recommandables pour 
nos enfants ? Nous avons demandé une loi pour les protéger et, 
les télédiffuseurs comme Global doivent s’y conformer! Il faut 
le leur faire savoir et s’ils s’obstinent, se plaindre au CRTC! 
Réagissons tous pour que les télédiffuseurs comprennent une 
bonne fois pour toute qu’ils dépassent les bornes!

Alcides Asencios et Marie Salvail
Pour le Crémi

CRTC : l-(877)-249-2782 (sans frais) 
Site: http://www.crtc.gc.ca 

Global Télévision : l-(514)-521-4323
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ACCÈS GRATUIT À INTERNET
tous les mardis de 13 h 00 à 16 h 30 
et les jeud is de 9  h 00  à 12 h  00

P our réservation  : 346-0101

Le monde étudiant

L’éducation est un d ro it, pas un privilège
Le système d’éducation a subi de nombreuses coupures depuis 1992 qui ont 
fait sortir la population étudiante et les enseignants et enseignantes dans les 
rues. Mais voici que le gouvernement frappe encore de manière radicale. Des 
augmentations de frais de scolarité, des services tarifîés sans plafond. L’édu­
cation fera banqueroute tandis que les pétrolières continueront à faire des tran­
sactions de 400 milliards de dollars. Tout ça pour le déficit zéro! Mais quel 
déficit? Lorsqu’on parle d ’avenir, on parle d’éducation, on parle des jeunes 
qui s’endettent pour un avenir meiiieur. II faut réagir!

C ’est justem ent pour cela 
que les associations étu­
diantes sont nées, suite à la 
demande de ia population 
étudiante dont les besoins et 
les droits étaient saccagés. 
De là, les mouvements étu­
diants sont nés par des re­
groupements d ’associations 
étudiantes. La solidarité de 
ces membres a créé un front 
de défense des droits des 
étudiantes et étudiants. En 
1996, le Mouvement du 
droit à l’éducation a contes­
té le dégel des frais de sco­
larité. La Fédération étu­
diante collégiale du Québec 
a suivi pour enfin se re­
trouver avec plus de 40 
collèges en grève illimitée. 
Le gouvernement a dû re­
noncer à ce dégel, prouvant 
ainsi l ’importance des mou­
vements étudiants au sein 
des édifices de l ’avenir.

Compressions : 
passées et à venir...

Par contre, lorsqu’on nous 
parle d ’une bonne éduca­
tion et d ’un meilleur avenir, 
nous n ’y croyons plus. Le 
gouvernement fait de plus 
en plus de compressions 
budgétaires dans le système 
d ’éducation : 1.9 milliards 
de dollars depuis 1994. De 
plus, d ’autres compressions 
s’en viennent de l ’ordre de 
2.4 à 3.2 millions de dollars! 
Mais où va-t-on couper cet­
te fois-ci sans que toute la 
population étudiante soit 
encore touchée? Le Cégep

de Sherbrooke a  dû couper 
plusieurs emplois parmi le 
personnel. Bien beau le 600 
millions de dollars dans 
l ’éducation, mais il faudrait 
penser à le partager avec les 
étudiantes et étudiants!

Endettement qui gonfle..
Comme nous le savons, une 
partie de la population sher- 
brookoise est très pauvre, la 
population étudiante aussi, 
tout comme celle au niveau 
provincial. Étudier, pour 
cette dernière, égale s ’en­
detter et pourtant, le gouver­
nement parle d ’une éduca­
tion gratuite. Le monde étu­
diant s’endette pour l ’ave­
nir car se trouver un emploi

Etudier, la belle affaire 'Mais 
pas à n ’importe lequel prix.

sans diplôme d ’études col­
légiales est presqu’impossi- 
ble. Voici donc la lutte que 
nous avons entreprise et

l a  TABLE RONDE oes

oe L’ESTRIE

187, rue Laurier, local 314  
Sherbrooke (Québec) J1H 4Z4

TÉL.: (819) 566-2727

L E  M O U V E M E N T  P O P U L A IR E
• Des ressources à découvrir
• Des alternatives à offrir
• Une force en devenir

pour laquelle nous nous 
battons : le salariat étudiant. 
Nous refusons que les étu­
diantes et étudiants étudient 
et travaillent en même 
temps pour survivre. Nous 
prenons en considération 
que les études sont un tra­
vail à temps plein et qu’ elles 
m éritent d ’être rémunérées 
par des bourses et non par 
des prêts étudiants. Cette 
lutte peut être très longue 
mais nous y parviendrons.
De plus, au mois de décem­
bre dernier, l’ancienne m i­
nistre de l ’éducation, Ma­
dame Pauline M arais, a en­
voyé une lettre aux collèges 
disant que le gouvernement 
abaissait les taux afférents à 
30 $, ramenant ainsi une 
belle image pour la gratuité 
scolaire mais laissant aux 
collèges l’obligation de taxer 
pour maintenir les services. 
L ’État se désengage de sa 
mission et nous ne pouvons 
pas l ’accepter.
Bref, l’éducation a subi plu­
sieurs coupures et la popu­
lation étudiante ne sera pas 
la seule à en subir les con­
séquences : la société égale­
ment. L ’avenir repose en 
nos mains et ce n ’est pas en 
nous coupant F herbe sous le 
pied que l’avenir de la pro­
vince se rétablira. De plus, 
nous avons un nouveau mi­
nistre de l’éducation, M on­
sieur François Legault, et 
nous nous demandons si 
celui-ci voit le présent sys­
tème d’éducation compara­
ble à un service public es­
sentiel et universel ou 
comme une entreprise à  fai­
re des profits?

 Mélissa Hamel
Association étudiante du 

Collège de Sherbrooke

4 /Entrée Libre, 1er mai 1999

http://www.crtc.gc.ca


2000 bonnes raisons de marcher
En l’an 2000, des femmes du monde entier vont marcher dans le but de contrer la pauvreté et la violence faites aux femmes. Ce projet est une 
initiative québécoise pour laquelle des femmes, venues de tous les continents, se sont rencontrées à Montréal en octobre dernier. Lors de cet 
événement, les 140 déléguées ont appuyé près de 25 revendications visant à réduire la pauvreté et la violence à travers la planète, et ont 
proclamé leur solidarité avec les femmes bafouées, exclues et privées de leur dignité.
Depuis cette rencontre, la 
Coalition nationale des fem­
mes contre la pauvreté et la 
violence, qui compte près de 
70 groupes adhérents, tente 
d’établir des critères pour la 
formulation des revendica­
tions. Pour cela, elle procè­
de actuellement à une vaste 
opération de consultation des 
femmes de toutes les régions 
du Québec. En fin mars, les 
femmes auront eu la possibi­
lité de se prononcer au sujet 
desdites revendications contre 
la pauvreté et la violence, ce 
qu’elles priorisent ainsi que 
les actions régionales et na­
tionales prévues pour la Mar­
che mondiale des femmes. 
Cette toute première étape 
est également entrain de s’ef­
fectuer au niveau du mouve­
ment canadien des femmes.

Mondialisation des 
solidarités

Dans la MRC de Sherbroo­
ke, le Comité 8 mars' a choisi 
de célébrer la Journée inter­

nationale des femmes autour 
du thème de cette marche et 
d’assurer sa consultation à ce 
moment-là. Les femmes pré­
sentes ont pu visionner le 
vidéo2 « 2000 bonnes raisons 
de marcher », réalisé lors de 
la rencontre internationale, 
moment privilégié pour se 
sentir appartenir à cette mon­
dialisation des solidarités et 
pour amorcer les discussions 
concernant nos revendica­
tions.
En ce qui concerne les thè­
mes pauvreté et violence, il 
n’était pas toujours évident 
de connaître et de comprendre 
tout le rationnel des enjeux et 
les mécanismes pour en arri­
ver à faire des revendications 
claires et atteignables à court 
et moyen termes. C’est pour­
quoi il est nécessaire de s’as­
socier : l’expertise et le vécu 
de chacune sont utiles pour 
en arriver à une meilleure 
compréhension des revendi- 
cations.De plus, l’usage d’ou­
tils d’éducation populaire au­

tonome sera important pour 
aider les femmes à bien com­
prendre de quoi il est ques­
tion. Par ailleurs, si le Comité

estrien de la Marche de l’an 
2000 (CREM 2000) est déjà 
en place, toutes s’entendent 
sur le fait que la présence des 
femmes, en provenance de 
tous les secteurs, est indis­
pensable à tous les niveaux : 
local, régional, national. Le 
CREM 2000 doit s’élargir, se 
structurer, chercher du finan­
cement, informer et former 
ses membres, et distribuer le 
matériel promotionnel.

Et maintenant, vers où 
marchons-nous?

Début avril, les régions ache­
mineront à la Coalition na­
tionale des femmes contre la 
pauvreté et la violence, le 
résultat des exercices de re­
vendications et d’actions.Une 
compilation des priorités sera 
soumise à la rencontre na­
tionale qui se tiendra vers le 
19 avril, et les membres de la 
Coalition nationale devraient 
alors adopter les revendica­
tions.
La tâche paraît énorme, mais 
ce processus apportera ainsi 
un second souffle et une nou­
velle dimension au mouve­
ment des femmes : la mondia­
lisation de nos solidarités du­
rant le millénaire à venir. Nos 
prochains pas seront d’actu­
aliser le fonctionnement d’un 
comité estrien de la Marche 
de l’an 2000 et d’assurer des 
ressources pour faciliter le 
travail et la communication 
de toutes les femmes dans la 
mesure du possible.

Pour vous joindre au CREM 
2000 ou pour plus d’infor­
mations concernant la Marche 
mondiale, contactez Concert- 
Action Femmes Estrie au 
563-1987, ou la Fédération 
des Femmes du Québec3 au 
876-0166.

__________ Marie Toupin
pour le Comité régional estrien 

de la Marche de l’an 2000

1. Le comité du 8 mars était 
composé de l’Association féminin 
pluriel de l’Université de Sher­
brooke, du CALACS, du Collectif 
pour le Libre choix, du Comité de 
la marche des femmes de la TR O  
VEPE, du Comité femmes du syn­
dicat des enseignant Es de l’Estrie, 
de Concert-Action Femmes Estrie, 
de Femmes en Église et de mili­
tantes à titre individuel.
2. Vous pouvez acheter le vidéo 
directement à la Fédération des 
Femmes du Québec ou réserver et 
emprunter une copie à Concert- 
Action,
3. L’adresse électronique de la 
Marche: marche2000@ffij.qc.ca

Le site web: www.ffq.qc.ca

Le marché de remploi
A propos du travail des femmes au Québec

Depuis les débuts de la colonie, les femmes ont toujours assumé des tâches indispensa­
bles au fonctionnement de la société : elles ont travaillé la terre, dirigé des écoles et 
pris la relève dans les usines en temps de guerre. Il aura fallu attendre les années 70 
pour qu’elles accèdent en grand nombre à des postes rémunérés.

.  Q u e l q u e s  d o n n é e s  e n  1 9 9 5

Taux d’activité féminin : 45 % Taux d’activité masculin : 70 %

Le quart de la main-d’oeuvre féminine travaille à temps partiel 

82 % des travailleuses se concentrent dans six professions

Pour un dollar gagné par les hommes, les travailleuses à 
temps plein reçoivent 0,746 $

Les données récentes sur la 
main-d’œuvre peuvent lais­
ser croire que les femmes 
jouent un rôle grandissant sur 
le marché de l’emploi, mais 
tel n’est pas le cas (voir en­
cadré). Et que dire du travail 
autonome, du télétravail et 
des contrats temporaires, qui 
s’avèrent pour nombre de 
femmes l’unique moyen d’ac­
céder au marché de l ’emploi? 
Contrairement aux salariés, 
les travailleuses à statut pré­
caire peuvent difficilement 
imaginer 1 ’ état de leur compte 
en banque, soit dans un mois, 
soit dans un an.

Conciliation,
travail-famille

Quant à la conciliation tra­
vail-famille, il y a encore bien 
des chances que ce soit la

femme, qu’elle soit avocate 
ou infirmière, qui surveille les 
devoirs des enfants le soir, 
tout en préparant le souper.
Par ailleurs,que deviendraient 
les écoles, les municipalités 
et les hôpitaux s’ils perdaient 
tout à coup, leurs bénévoles? 
Ces bénévoles, pour la plu­
part des femmes, complètent- 
elles les services publics ou 
les remplacent-ils et, seront- 
elles désignées d’office au 
poste d’aidantes naturelles?
Pour de nombreuses femmes, 
l’économie sociale représen­
te un moyen privilégié de 
concilier développement éco­
nomique et social. Comme 
nouveau type d’organisation 
du travail, l’économie sociale 
contribue certainement à va­
loriser le travail de certaines

d’entre elles et à les aider à 
sortir de la pauvreté.
Si de nombreuses femmes 
ont vu leurs conditions de tra­
vail s’améliorer avec la syn­
dicalisation massive, qui ac­
compagnait la croissance de 
la fonction publique au Qué­
bec, aujourd’hui elles subis­
sent les contrecoups de la 
transformation des différents 
types d’emplois. Les postes 
syndiqués offrant permanen­
ce, sécurité ainsi que rémuné­
ration avantageuse se font de 
plus en plus rares.

Lorsque viendra l’heure 
de la retraite...

Quand l’heure de la retraite 
sonne, certaines s’étonnent 
de la minceur de leur porte­
feuille. Engagées dans la vie

familiale, nombreuses ont- 
elles été à mettre de côté leur 
vie professionnelle. Et pour 
d’autres, des emplois peu ré­
munérés ne leur ont pas per­
mis d’accumuler un capital 
valable pour leurs vieux jours 
et celles qui comptaient sur 
un conjoint mieux nanti, ont 
parfois déchanté après un di­
vorce, une perte d’emploi ou 
une maladie.
Dans la Déclaration univer­
selle des droits de l’homme, 
on peut lire: « Toute personne 
a droit au travail, au libre 
choix de son travail, à des 
conditions équitables et satis­
faisantes de travail et à la pro­
tection contre le chômage ».

Cinquante ans après, les fem­
mes ont acquis le droit au tra­
vail, mais dans quelles condi­
tions l’exercent-elles? Com­
ment doit-on interpréter l’ar­
ticle qui affirme que « toute 
personne a droit au repos et 
aux loisirs, et notamment à 
une limitation raisonnable de 
la durée du travail et à des 
congés payés périodiques » 
si l’on pense au travail invi­
sible des femmes?

_________Odette Michaud
Bureau régional de l’Estrie

Source : Extrait et adaptation du 
Guide d’animation 8 mars 1998, 
Visible ou invisible, lumière sur le 
travail des femmes, Conseil du statut 
de la femme.
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A u x  p o r t e s  d e  l ’ a n  2 0 0 0  :
Solidarité, Emploi, Justice sociale

Au cours des dernières années, nous devons constater un durcissement du dis­
cours néolibéral et le succès qu’il remporte tous les jours dans sa lutte aux 
politiques d’intervention de l ’État, de type keynésien, et de ses politiques ex­
pansionnistes qui visent le plein emploi. Le discours néolibéral est passé de la 
réduction des dépenses étatiques au déficit zéro et à la négociation secrète de 
l ’Accord multilatéral sur l’investissement (AMI) qui visait à donner tous les 
droits aux entreprises et toutes les obligations aux gouvernements.

Nos gouvernements, tant à 
Ottawa qu’à Québec, se sont 
conformés avec empresse­
ment à tous les diktats du 
courant néolibéral. Nous 
pouvons dire que les derniè­
res années ont été consa­
crées, par nos gouverne­
ments, aux orientations pour 
atteindre le d éfic it zéro. 
Pour les services publics, ces 
orientations, ont signifié des 
compressions budgétaires 
qui ont dépassé le seuil cri­
tique. .

Et les premiers à en faire les 
frais furent les plus dému­
nis, qui sont les assistés so­
ciaux et les chômeurs et chô­

meuses. De leur côté, les 
500 plus grandes corpora­
tions ont licencié pas moins 
de 400 000 personnes sala­
riées en moyenne par an de 
1985 à 1995. Ces années 
étaient pourtant des années 
de croissance économique... 
Le fait est que la croissance 
économique n’est plus créa­
trice d’emplois et que la rè­
gle est maintenant de pro­
duire toujours plus avec 
moins de personnes sala­
riées.
Serons-nous capables de 

renverser la vapeur?
Le temps est venu plus que 
jamais de renverser la va­

peur sur tous les fronts. Les 
prochains mois seront plein 
d’actions pour imposer une 
vision  du développem ent 
juste et équitable pour tous 
et toutes.

Pensons à la lutte des garde­
ries pour une négociation 
nationale sur leurs condi­
tions salariales et à la négo­
ciation du secteur public; à 
la Marche m ondiale des 
femmes en l ’an 2000, pour 
contrer la violence et la pau­
vreté; aux demandes syndi­
cales et populaires pour 
mieux partager la richesse 
notamment par une fiscalité 
équitable qui assure un fi­

nancement adéquat et stable 
de nos services publics et par 
des politiques économiques 
qui ciblent la réduction du 
chômage et la redistribution 
de la richesse. Ces luttes 
sont déterminantes et peu­
vent amener des change­
ments sociaux positifs pour 
l’ensemble de la société.

Aux portes de l’an 2000, il 
nous faut plus que jamais 
travailler ensemble pour la 
solidarité, l ’emploi et la jus­
tice sociale.

Solidairement

Janvier Cliché
président,CSN Estrie
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Source : Nouvelles CSN, no 456, 26 mars 1999

Coopérative latino-américaine

Rêve pour une p o ig n ée  de fem m es
Déracinées de leur terre natale, les femmes latino-américaines immigrées au Québec 
n’ont pas pour autant perdu la soif de faire vibrer leurs origines, comme en témoigne 
leur volonté de faire vivre la culture latino-américaine en Estrie. Se défendant bien 
de vouloir créer un ghetto culturel, ces dernières ont pourtant cherché à se réaliser 
au Québec tout en conservant leur héritage culturel. Pour ce faire, elles se sont do­
tées d’un outil : l’Association des femmes de l’Amérique latine.
Mise sur pied en 1995, l’As- turelles et sociales. Peu à peu,
sociation des femmes de l’A­
mérique Latine (AFAL) est le 
finit du rêve de six femmes 
latino-américaines qui dési­
raient créer un lieu de ren­
contre et de partage pour les 
immigrantes hispaniques. Son 
objectif général est de re­
grouper les femmes latino- 
américaines et de favoriser 
leur insertion dans la société 
d’accueil, en tenant compte 
des particularités culturelles 
de chacune et de promouvoir 
la culture latino-américaine.

Après cinq années...
Cinq ans après sa fondation, 
cette association compte une 
quarantaine de membres, qui 
organisent des activités cul-

l’Association tend à élargir 
ses horizons. Récemment, de 
concert avec d’autres orga­
nismes tels Caritas et le Cen­
tre missionnaire Marianhill, 
ses membres se sont mobili­
sées pour effectuer une cam­
pagne d’aide d’urgence aux 
personnes sinistrées de l’oura­
gan Mitch, qui a ravagé 
principalement le Honduras.
Sandra Molina, membre de 
cette association, tient à sou­
ligner à cet égard qu’il n’est 
pas facile, pour une si petite 
organisation, de réagir rapi­
dement, mais que « les fem­
mes ont fait le maximum pos­
sible et qu’elles ont eu une 
belle réponse de la popula­
tion estrienne ».

Coopérative 100 % latine
Face au constat que l ’intégra­
tion et l’insertion dans la 
société d’accueil passe par 
l’accès à l’emploi, une coo­
pérative de travailleuses, tou­
tes d’origine latino-américai­
ne, prendra naissance dans 
quelques semaines. Sandra 
Molina explique avec enthou­
siasme le projet : « la création 
d’un lieu de rencontre infor­
melle où l’on retrouverait une 
ambiance 100 %  latino- 
américaine ». C’est le 7 mai 
prochain, à l’occasion de la 
fête des Mères, qu’un café 
ouvrira ses portes au Centre- 
Ville de Sherbrooke, concept 
entièrement latino où vous re­
trouverez : cafés d’origine, 
service en espagnol (bien que

1
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disponible en français), musi­
que, amuse-gueules, vête­
ments et décors typiques, re­
vues et journaux espagnols à 
consulter ou à acheter, et 
même, de temps à autre, des 
lancements de livres. La mise 
sur pied de cette coopérative 
permettra à trois ou quatre 
femmes d’accéder à un em­
ploi et de sensibiliser la po­
pulation estrienne aux diffé­
rentes réalités sociales et cul­
turelles des pays formant 
l’Amérique latine. Et comme

le rappelle Sandra Molina, 
«l’Amérique latine, ce n’est 
pas uniquement le soleil et les 
plages; c ’est surtout un uni­
vers culturel haut en couleur 
et en découvertes potentielles 
pour nous, Nordiques, qui 
partageons les mêmes sou­
ches latines ».

_________ Pascale Dumas
Stagiaire au Carrefour de Solida­
rité Internationale et étudiante en 
Relations internationales à l’Uni­
versité de Sherbrooke

Sandra Molina, 3e debout, à gauche, et ses compagnes
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La fête du Premier mai en pays d ’Afrique

Pour le Niger, 
une fête universelle

Situé en Afrique de l’Ouest, le Niger compte 9 millions d’habitants, dont 40 000 
fontionnaires qui constituent la classe militante des différentes organisations syn­
dicales, regroupées en Union des syndicats des travailleurs du Niger (USTN).

Au Niger, l’histoire du mou­
vem ent syndical, lié au pro­
cessus de colonisation qu’a 
vécue toute l’Afrique fran­
cophone, avait bien sûr pour 
objectif l’indépendance, et 
son histoire récente se situe 
dans la lutte qu’il a engagée, 
il y a une dizaine d ’années, 
pour l’instauration de la dé­
mocratie.
Par ailleurs, c’est le Syndi­
cat national des enseignants 
du Niger qui fut le prem ier à 
donner le ton en déclen­
chant une grève générale de 
protestation contre la politi­
que éducative du gouverne­
ment et une réduction des 
différentes indemnités desti­
nées au personnel ensei­
gnant. Devenu le Syndicat 
national des enseignants du 
Niger en 1955, celui-ci re­
groupe aujourd’hui, plus de

14 500 militants actifs, et 
est affilié, entre autres, à 
l’Internationale de l’éduca­
tion.
Au Niger, le Premier mai a 
toujours été une occasion 
pour les travailleurs de se 
rappeler les événements de 
Chicago et de faire le bilan 
des rapports avec le pouvoir 
politique et de lui soumettre 
les revendications en cours. 
Toutefois, depuis quelques 
années, c ’est surtout une 
période pour dénoncer les 
attitudes antidémocratiques 
dont les travailleurs sont les 
premières victimes.

Situation des travailleurs
Le Niger n ’échappe pas, lui 
aussi, à la mainmise des ins­
titutions comme la Banque 
mondiale et le Fonds moné­
taire international. Par ail­

leurs, le pays est en pleine 
perturbation socio-politique 
issue de la tentative d ’instau­
ration d ’un processus démo­
cratique, à quoi s’ajoute une 
crise économique désas­
treuse, un endettement chro­
nique, la privatisation de 
plusieurs sociétés et un taux 
de chômage endémique. Ce­
ci empêche l’État de faire 
face à  des obligations de ba­
se, comme celle de payer, 
entre autres, ses fonction­
naires, à qui il doit, en ce 
moment, plus de six mois de 
salaires.

Monde enseignant en crise
Un peu partout, les systè­
mes scolaires sont en train 
d ’être réformés. Au Niger, 
cette réforme se fait dans un 
contexte de grandes ten­
sions favorisant l’émergence

des mouvements de protes­
tation des syndicats ensei­
gnants. Tout a  commencé 
avec la décision du gouver­
nement d ’appliquer le pro­
gramme d ’ajustement struc­
turel imposé par la Banque 
mondiale et le Fonds moné­
taire international. En tant 
que pays pauvre, nous 
n ’avons pas le pouvoir de 
dire NON aux diktats de ces 
institutions. C ’est ainsi que 
malgré la situation très criti­
que des travailleurs, l ’État a 
imposé une réduction des 
salaires de ses fonctionnai­
res de 30 %, ce qu’ils ont fi­
nalement accepter, espérant 
ainsi être payé.
Comme ce n ’est pas le cas, 
les enseignants sont réduits 
à  une situation de survie, 
incapables d ’assumer leurs 
tâches. Par ailleurs, l ’État

tente de casser les syndicats, 
mais c ’est sans compter la 
maturité et la conscience de 
leurs militants, dans un 
pays où le taux de scolarité 
est l ’un des plus bas du 
monde (31%), où le taux 
d’analphabétisme s’élève à 
80 %, et où seulement 34 % 
des filles ont accès à  l’édu­
cation.
La seule façon pour nous de 
vaincre cet arbitraire, de fai­
re aboutir nos luttes, c ’est 
par le biais de la solidarité, 
cette solidarité universelle, 
agissante, sans frontière qui 
doit animer toute personne 
éprise de justice et de paix.

Salif. Assane S.
Enseignant au Niger, actuelle­
ment en formation à l’UQAM

Le droit à une vie saine

Pérou : cité minière de La Oroya
La Oroya, une ville enclavée dans les Andes péruviennes à 3 700 mètres au- 
dessus du niveau de la mer, se trouve à être le coeur même des activités miniè­
res de cette région du Pérou. Dans les trois usines de la ville, on exploite cuivre, 
zinc et plomb, tandis que dans les mines avoisinantes, on exploite or et argent.

La majorité des 60 000 ha­
bitants concernés sont éco­
nomiquement dépendants de 
l ’activité minière et coexis­
tent dans un environnement 
sévèrement contaminé par 
la production minière. En 
effet, les émanations émises 
par les usines s’ajoutent aux 
déchets toxiques déversés 
dans le fleuve Mantaro et 
dans ses affluents, détério­
rant les quelques rares terres 
encore cultivables de la ré­
gion.
Au début du siècle, La 
Oroya subsistait grâce à ses 
pâturages et à sa production 
agricole. Depuis, elle a dû 
se réorganiser pour satis­
faire aux besoins de l ’ex­
ploitation minière. Bien que 
l’environnement y ait subi 
de très graves détériora­
tions, peu de moyens ont été

déployés pour mettre en pla­
ce des mesures incitatives 
correctionnelles pouvant 
am éliorer les techniques 
d ’exploitation.

Privatisation
La privatisation de toutes 
les entreprises minières de 
La Oroya s’est effectuée en­
tre 1992 et 1997. La fon­
derie de La Oroya a été 
acquise par le groupe Doe 
Run (dont le siège social se 
trouve au M issouri) et les 
entreprises MahrTunel, San 
Cristobal et Andaychagua 
par la compagnie péru­
vienne M inera Volcan SA. 
Le processus de privatisa­
tion a commencé par la cie 
Centromin Peru, provo­
quant que 9 000 des 17 000 
travailleurs de la ville deve­
naient alors des contrac­

tuels et perdaient ainsi leur 
sécurité d ’emploi.
Cette opération signifiait 
aussi pour les travailleurs la 
perte de leur sécurité so­
ciale et, des services dont la 
population dans son ensem­
ble bénéficiait jusqu’alors, 
y compris ceux de la santé. 
« Les lois actuelles qui pro­
tègent les droits des travail­
leurs comme celles qui con­
cernent la santé, sont trop 
souvent lettre morte. Bien 
que les réglementations offi­
cielles exigent que les m i­
neurs soient régulièrement 
soumis à des examens m é­
dicaux, les résultats sont 
gardés secrets dans les hôpi­
taux. Ketty Antocona, mé­
decin attachée à la clinique 
de Filoména, soutient que la 
grande majorité des habi­
tants de La Oroya ont des

niveaux inaccepta­
bles de plomb dans 
le sang. M ême si 
les problèmes de 
contamination ap­
paraissent surtout 
chez les personnes 
vivant près des raf­
fineries, le simple 
fait de laver le linge 
dans la rivière ex­
pose la population 
aux émanations toxiques. » 
(Noticias Aliadas, vol. 35, 
no 3, 29 janvier 1998).

Par ailleurs, le programme 
de stérilisation volontaire 
qui a été implanté partout au 
Pérou est constamment dé­
noncé par les groupes fémi­
nistes, l ’Église et les grou­
pes de défense des droits 
humains. Malgré cela, le 
programme est appliqué, 
souvent dans des conditions 
d ’hygiène inadéquates, sans 
informations pertinentes, et 
avec un chantage inadmissi­
ble (en échange de leur sté­
rilisation, les femmes se

La Oroya, au pied des Andes péruviennes

font proposer des aliments 
pour leur famille). À La 
Oroya, les femmes m i­
nières de Filoména sont im­
pliquées dans l’assainisse­
ment de l’environnement, et 
l ’aménagement d ’espaces 
de travail propres et sains. 
Elles le font tant pour leurs 
familles que pour les pro­
ducteurs; tant pour de meil­
leures conditions de travail 
et pour la dignité.

Esther et Patricia

Filoména, La Oroya
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Les jeunes et l’emploi : quand le manque 
d’outils devient problématique

Lorsque l’on observe tes chiffres qui traitent de l’emploi chez les jeu­
nes, en particulier chez les 15-24 ans, fa situation semble inquiétantè.

En effet, en 1997, alors que 
le taux de chômage en ré­
gion était d’environ 10.5 % 
chez la population en géné­
ral, il était de 15.5 % chez 
les 15-24 ans. Il en a été 
ainsi depuis le début de la 
décennie malgré le fait que 
la durée de chômage chez 
les jeunes soit moins longue. 
En 1995,25%  des 22-24 ans 
qui n ’étaient pas étudiants 
mais qui avaient un emploi, 
travaillaient à temps partiel, 
contre 19 % chez la popula­
tion en général.
Mais que reflètent exacte­
ment ces chiffres? D ’abord 
qu’il y a eu de profondes 
mutations du marché du tra­
vail. Alors que les besoins 
en m ain-d’oeuvre haute­
ment spécialisée (surtout 
dans le domaine de la haute 
technologie) sont de plus en 
plus élevés, d’autres sec­
teurs sont en déclin. Et 
l’époque où un jeune quit­
tait l ’école pour travailler 
dans la même entreprise que 
son père est bel et bien ter­
miné.

Manque de confiance et 
faible scolarité

Mais les jeunes éprouvent 
beaucoup de mal à se retrou­
ver dans ce nouvel environ­
nement semblable à une jun­
gle pour qui n’en a pas l’ha­
bitude. Manque de con­
fiance, mauvaise connais­
sance d ’eux-m êm es, des 
techniques de recherche 
d’emploi et de leurs capaci­
tés, manque d’expérience et 
de scolarité. Bref, les jeu­
nes ne sont pas outillés pour 
faire face au marché du tra­
vail.
Paradoxalement, alors que 
les chiffres démontrent clai­
rement que le marché du tra­
vail est plus clément pour 
ceux qui ont un niveau de 
scolarisation plus élevé, le 
recensement de 1991 dé­
montrait que 18 % des jeu­
nes de 20 ans avaient quitté 
l’école avant d’avoir reçu un 
diplôme d’études secondai­
res. Manque de motivation, 
école mal adaptée aux be­
soins des jeunes, difficultés 
d’apprentissage ou familia­

les. Les raisons sont nom­
breuses pour quitter l’école 
et les conséquences sont dé­
sastreuses pour plusieurs 
jeunes. Q ’ils soient étu­
diants ou non,ces jeunes se 
retrouvent dans le secteur 
des services comme la vente 
au détail, la restauration, 
l’hébergement, les divertis­
sement et les loisirs; secteur 
d’activité où les salaires sont 
faibles, le roulement du per­
sonnel important, le taux de 
syndicalisation réduit et le 
travail à temps partiel élevé.
C’est là un bref portrait de 
l ’emploi chez les jeunes. 
Bien que ce portrait ne soit 
pas complètement négatif, 
l’avenir est plus inquiétant 
pour les jeunes moins sco­
larisés, surtout chez ceux qui 
n’ont pas obtenu le diplôme 
d’études secondaires. Il 
s’agit là d’un problème im­
portant sur lequel il faudra 
se pencher tôt ou tard.

Dominique Desautels
Carrefour jeunesse-emploi de 

Sherbrooke et environs

Nouvelle compagnie de DISQUES...
Prenez garde, compagnies de disque! La terreur Grenadine 
envahira votre marché avec la sortie de Syrup and Gasoline, 
tout premier album-compilation qui a l’honneur de célébrer 
la naissance de Grenadine, nouveau label de musique sous ta 
conduite de deux jeunes hommes : Alex Megelas et Éric 
Lapointe (rien à voir avec le petit rockeur).

Les deux auront côtoyé l’Uni­
versité Bishop’s et cumulé de 
précieuses années d’expérience 
dans le giron de CJMQ, pen­
dant anglophone de CFLX. 
Ou tre leurs apprentissages liés 
à la radio, les deux comparses 
étaient, jusqu’à tout récem­
ment, propriétaires de Bitter- 
sweet Record, qui aura contri­
bué au pressage et à la vente de 
deux 7", dont l’un en l’honneur 
du groupe Low-brow et de 
l ’artiste Tricky Woo.

Le passage de Bittersweet 
Record à Grenadine révèle 
que le stade de l’apprentissage 
tire à sa fin et que ce qui fût 
peut-être un passe-temps par le 
passé est devenu un objectif 
sérieusement envisageable : la 
mise sur pied et la survie d’une 
compagnie de disques capable 
de s’imposer dans un marché 
quasiment impénétrable, véri­
table jungle contrôlée par une 
poignée de multinationales
Alex et Éric comptent beau­
coup sur ce premier DC, qui 
devrait réussir à projeter en 
orbite Grenadine dans le ciel

du indie rock. Dans les 
perspectives les plus optimis­
tes, on peut parler ici de 
l’établissement d’une entre­
prise gérée par deux jeunes 
hommes méritants et ambi­
tieux. Il ne faut pas sous- 
estimer la précieuse opportu­
nité que cela peut repré- sen- 
ter pour des artistes qui, sans 
l’appui de telles entreprises, ne 
pourraient sans doute prouver 
leur savoir-faire.
La compilation regroupe 20 
formations catégorisées pop  et 
rock garage, toutes issues du 
Québec et du Canada. Men­
tionnons-en trois, originaires 
de Sherbrooke : Les Thana­
tologues, Les Séquelles ainsi 
que les Macchabées. Cette 
compilation ne regroupe que 
des chansons inédites et est très 
accessible, compte tenu de son 
prix raisonnable. Vous pouvez 
accéder à leur site Web : 
members. xoom/grenadinerec 
ou communiquez avec Alex 
ou Éric à leur adresse internet 
grenadine@accglobal.net. Fi­
nalement, vous pouvez les 
rejoindre au numéro de té­
léphone suivant : 823-0804.

Sébastien Aubé
Source : Grenadine Records

« A a  t ê t e  d e  t  e m p l o i » Population de 15 ans et plus selon la tranche de 
revenu, MRC Sherbrooke et l’Estrie, 1996

Sans revenu
< 5 000 $
5 000- 9 999$
10 000 - 14 999 $
15 000 - 19 999 $
20 000 - 24 999 $
25 000 - 29 999 $
30 000 - 34 999 $ .
35 000 - 39 999 $
40 000 - 44 999 $
45 000 - 49 999 $
50 000 - 59 999 $
60 000 $ et plus

Total

MRC Sherbrooke Estrie
nombre % nombre %

8 105 7,7 18 640 8,5
14 420 13,7 30 145 13,8
14 785 14,0 30 830 14,1

15 920 15,1 33 825 15,5
10 760 10,2 22 770 10,4
8 025 7,6 17 890 8,2
7 940 7,5 16 230 7,4
6 235 5,9 12 895 5,9
4 885 4,6 9 260 4,2
4 070 3,9 7 460 3,4
2 715 2,6 5 180 2,4
3 650 3,5 6 725 3,1
4 000 3,8 7 055 3,2

105 510 100,0 218 905 100,0

Source : Profil socio-économique de la population de MRC CRD-Sherbrooke 
.février-L999_______________________'_______________________________
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Le Comité recommande que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux considèrent l ’itinérance et les problèmes de logement comme une urgence 
nationale, en rétablissant ou en renforçant, selon le cas, les programmes de logement social pour les personnes nécessiteuses, en améliorant et en appliquant de 
façon appropriée les lois antidiscriminatoires en matière de logement, en rétablissant les allocations-logement et les prestations d aide sociale à des niveaux 
réalistes, en offrant des services de soutien suffisants aux personnes handicapées, en renforçant l’observation du droit des locataires au maintien dans les lieux et 
en protégeant davantage le parc de logements locatifs abordables contre la conversion à d’autres fins.
Source : Association des juristes américains, Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU) et Ligue des droits et libertés. Rapport du Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels de l'ONU, décembre 1998. Mars 1999________________________________________       . ................

L o r s q u e  D i e u  c r é a  l ’ h o m m e ,  t o u t e s  l e s  p a r t i e s  d u  c o r p s  a r g u m e n t è r e n t  

a f i n  d e  s a v o i r  q u i  s e r a i t  l e  p a t r o n .

L e  c e r v e a u  e x p liq u a  q u e , d û  a u  fa it q u ’il c o n trô la it  to u te s  le s  p a rtie s  
d u  co rp s , il d e v a it ê tre  le  p a tro n .

L e s  j a m b e s  p ré te n d a ie n t q u e  d e p u is  le  te m p s  q u ’e lles  a id a ie n t F  h o m m e  
à  se  d ép lace r, e lle s  d e v a ie n t ê tre  le  p a tro n .

L ’ e s t o m a c  d é m o n t r a  a v e c  e x p l i c a t i o n s  q u ’ i l  d i g é r a i t  t o u t e  l a  n o u r r i t u r e  

d e  l ’ h o m m e  e t  q u ’ i l  d e v a i t  ê t r e  l e  p a t r o n .

L e s  y e u x  d ire n t q u e  san s  eu x , l ’h o m m e  se ra it  sa n s  re s so u rc e s  e t  q u ’ils 
d e v a ie n t ê tre  le  p a tro n .

C ’ e s t  a lo rs  q u e  le tro u  d u  cu l f it a p p lic a tio n  p o u r  la  p o s itio n . L es  a u tre s  
p a r tie s  d u  c o rp s  se m o q u è re n t te lle m e n t q u e  le tro u  d u  cu l se  fâ c h a  e t  se 
re fe rm a .

A p r è s  q u e l q u e s  j o u r s ,  l e  c e r v e a u  d e v i n t  o b s c u r ;  l e s  j a m b e s  s e  m i r e n t  à  

v a c i l l e r ;  l ’ e s t o m a c  d e v i n t  m a l a d e ;  l e s  y e u x  d e v i n r e n t  c r o c h e s  e t  i n c a p a ­

b l e s  d e  v o i r .

I l s  fu re n t d o n c  to u s  d ’a c c o rd  e t c o n c é d è re n t. L e  tro u  d u  cu l s e ra it  le  
p a tro n .

Ceci prouve qu ’il n ’estpas nécessaire d ’être un cerveau pour être un 
patron. Seulement un trou du cul.

Source : inconnue

La pauvreté a un sexe, les problèmes de logement aussi!
À  S h e rb ro o k e , 

c o m m e  p a r to u t  a illeu rs  au  Q u é b e c , 
la  d é té r io ra t io n  d e s  c o n d itio n s  d e  v ie  

e t  l ’a p p a u v r is s e m e n t d ra m a tiq u e  n e  fo n t  q u ’in f lu e r  
la  s itu a tio n  des  fe m m e s  e n  lo g em en t.

N écessité  d e  nouveaux  logem ents soc iaux  : des s ta tistiques 
qui parlent...

C h e fs  d e  fam illes  m o n o p a re n ta le *

Revenu moyen

Femmes

Hommes

20 7 1 7 $

24 717$

Revenu des familles monoparentales 
consacré au logement

60,5 %  consacrent plus de 25 %

21,2 %  des femmes consacrent plus de 50 % Source : Association des locataires de Sherbrooke, 
Statistiques Canada, 1995
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- VOUS ET VOS DROITS -
Un salarié qui est congédié suite à la fer­
m eture d ’une entreprise a-t-il droit à un pré­
avis de congédiem ent?

Faits :
Après 15 ans de service, le salarié, qui était directeur de la 
section québécoise d’un organisme sans but lucratif et 
voué à la promotion du soudage et des techniques con­
nexes, a été licencié en même temps que tous les 
employés.

L’organisme étant en situation de liquidation volontaire 
suite à des difficultés financières, a confié à un liquidateur 
le soin de payer ses créanciers. Le salarié avait alors 47 
ans et gagnait un salaire de 75 000 $ par année. Comme il 
n’avait pu trouver d’emploi un an et demi après son con­
gédiement, il a fondé un organisme semblable à celui qu’il 
dirigeait. U réclame donc une indemnité de 16 mois de 
salaire.

Q uestion :
Le salarié peut-il réclamer une indemnité de préavis?

D écision :
■ ■*

Le juge accorde une indemnité équivalent à quatre mois de 
salaire.

M otifs :
En tant que cadre, le salarié était au courant des finances 
de l’organisme. Normalement, il aurait eu droit à une in­
demnité de préavis de 12 mois de salaire. Cependant, 
comme l’entreprise a dû fermer ses portes pour éviter la 
faillite, le tribunal réduit l ’indemnité à quatre mois de 
salaire.

___________ Me Micheline Plante
Centre communautaire juridique de l’Estrie

(819) 563-6122

En ce 1er jour de mai 1999,
Le M ouvement d es  Chôm eurs et C hôm euses 
de l’Estrie exprime sa  solidarité avec tous les 
sans-em ploi de  l’Estrie

Le M C C E  t ie n t  des  re n c o n tre s  p u b liq u e s  
d ’in fo rm a tio n  c h a q u e  se m a in e  

le m e rc re d i so ir  à  19 h  
a u  18 7 , ru e  L au rie r, loca l 2 1 4 , à  S h e rb ro o k e

Ces rencontres sont organisées en  collaboration 
avec le Fonds de C harité de la TR O V EPE

Renseignez-vous de 
l'horaire spécial 
pour la saison

estivale (819) 566-5811

Jl'ett&uUde qui m m nit 
Mission Avantages

arrefour des 
uisines 

dlectives d e  Sherbrooke

Permettre aux gens éprouvant des ©
difficultés financières de m ieux se ©
nourrir en cuisinant collectivement et ©
de façon économique.

Repas nutritifs 
Entraide et partage 
Économie de temps et 
d'argent

[36 1. ru e  D enau lt, S h e rb ro o k e . S  (819) 820-1231

La Corporation de Développement Com m unautaire du Sherbrooke- 
Métro tient à souligner le travail gigantesque des T ravaille u rs et 

T ravailleuses du m ilieu com m unautaire qui oeuvrent au 
développement d’ une économie solidaire!

C ■■■■■ ">- n s n  —m.—/ " *  r *  I Sherbrooke > ,  ,  10H K 1
L L 2L  Les o r g a n is m e s  c o m m u n a u t a ir e s  w

Sherbrooke-Métro U n  m o n d e  à r e c o n n a ît r e  !

Donner 
du sang.

In fo-C ollecte
(514) 832-0873 
1 800 343-SANG

Site internet: 
www.hema-quebec.qc.ca

HÉMA-QUÉBEC

Avril 1 9 9 9
le mois de la presse 

communautaire

L’Association des médias écrits 
communautaires du Québec souhaite 

partager sa fierté avec 85 journaux 
membres tous aussi uniques 

les uns que les autres.

La presse écrite communautaire : 
une nécessité dans l’univers 

médiatique actuel

Télé: (514) 383-8533 
www.amec.qc.ca

it

Corporation
de développement économique 
communautaire de Sherbrooke

P O U R  U N  D E V E L O P P E M E N T ..

AUTREMENT!

891, rue Bowen Sud, Sherbrooke (Québec) J 1 G  2G3  

T éléphone : (819) 563-1600 T élécopieur : (819) 566-0005
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p o u r te faire voyagei

îûrem ent près  de ch ez tp i

maître les bihüott
ristère.

o ou a  a a a  a oo

lî

I Culture et ' 
Comrmiriicath
G&ébec :

u é b e e s s

1979 - 1999 : vingt ans de 
s o l id a r i t é  

Comité des travailleurs et 
travailleusesaccidenté-e-s 

de l’Estrie (CTTAE)

dans rîos luttes
20 A N S

m
C T T A E

pour la justice sociale
B O N N E  F Ê T E  

AUX TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES

Solidarité

- -  CHÔMAGE--
Diviser pour économiser ???

Le ministère du Développement des Ressources Humaines 
du Canada (DRHC) impose des critères d’admissibilité plus 
sévères à certains prestataires. Concrètement, les personnes 
touchées sont les jeunes, les femmes et les «fraudeurs». Dans 
ce dernier cas, la volonté de DRHC est claire : punir les per­
sonnes qui abusent du régime. Mais pourquoi punir les jeu­
nes et les femmes? Et comment???

Une Loi qui divisent en deux classes...
Tout article de la Loi ou du Règlement qui prescrirait des 
critères différents selon l’âge ou le sexe du prestataire serait 
déclaré discriminatoire. Or, c’est d’une façon plus subtile 
que DRHC enlève le droit aux prestations. En fait, la Loi 
divise les prestataires en deux classes. Les prestataires régu­
liers (première classe) doivent avoir travaillé suffisamment 
d’heures au cours de la période de référence pour rencontrer 
la norme variable d’admissibilité. Celle-ci est basée sur le 
taux de chômage de la région où l’on habite et varie entre 
420 et 700 heures de travail assurable.
Pour les prestataires de la deuxième classe, l’exigence se si­
tue à 910 heures de travail, peu importe le lieu de résidence. 
On retrouve, les personnes qui en sont à leur premier emploi 
(les jeunes) et celles qui reviennent à l’emploi après une courte 
absence du marché du travail (les femmes). Pour évaluer et 
classer une personne, il faut vérifier ce qu’elle a fait au cours 
de l’année oui précède sa période de référence, la période 
généralement constituée des 52 semaines précédant le dépôt 
d’une demande de prestations. La période à l’étude s’éten­
drait entre la 53eet la 1041;semaine.

Un exemple qui aide à comprendre 
Prenons le cas de Jean, qui dépose sa première demande de 
chômage le 3 mai 1999. Le nombre d’heures où Jean était 
impliqué dans la population active, entre le 3 mai 1997 et le 
2 mai 1998, déterminera dans quelle classe il est. S’il dé­
montre avoir été actif plus de 490 heures dans cette période, 
il pourra se qualifier comme prestataire de la première classe. 
Par contre, s’il a moins de 490 heures dans la population 
active pour la même période, il devra avoir travaillé plus de 
910 heures pendant sa période de référence (mai 98 à mai 
99) afin de rencontrer les critères de la deuxième classe de 
prestataires.
Pour faire partie de la population active, il faut « avoir tra­
vaillé, avoir touché du chômage, avoir été en grève ou en 
lock-out, avoir reçu des allocations de la CSST, avoir suivi 
un cours de formation approuvé par DRHC, avoir participé à 
une prestation d’emploi reconnue par DRHC ou avoir reçu 
une indemnité d’assurance-salaire ». Outre les semaines de 
travail chacune des semaines où l’une des situations précé­
dentes s’applique, comptera pour 35 heures d’activité dans 
la population active.
Cette division en deux classes dispense DRHC de verser des 
prestations aux gens qui subissent durement la précarité d’em­
ploi et les soubresauts du marché du travail. Pourquoi? «Pour 
les soustraire à la tentation de profiter de 1 ’assurance-emploi 
et de paresser allègrement.» Foutaise ! ! ! Ça ne leur sert qu’à 
économiser sur le dos des jeunes et des femmes. Cette forme 
de discrimination n’a aucune légitimité.

Denis Poudrier
Pour le MCCE

P.S. Emploi
411, rue Belvédère Sud 
Sherbrooke J1H 4B 7  

Tél. : 820-8869

est un organisme communautaire qui regroupe des per­
sonnes en situation de non-emploi. C 'est aussi un lieu 
où se créent des réseaux personnels et professionnels 
à travers les liens d'entraide et de solidarité.

internet dans ta bibliothèque

Ç a  c ' e s t

branché!

Hé! Les travailleurs 
vous avez des droits!

La Loi sur les normes du travail fixe les 
conditions minimales de travail pour l ’en­
semble des travailleurs québécois, posant 
ainsi les bases d’un régime universel de 
conditions de travail. Les conditions de 
travail établies par un employeur ne peu­
vent donc pas être inférieures à ce qui est 
prévu par la loi.

Le salaire
Taux général : 6,90$ / heure
Salariés qui reçoivent
des pourboires : 6,15$ / heure
Domestiques qui rési­
dent chez l’employeur : 271,00$/ semaine

La semaine de travail
La semaine normale de travail est de 42 heu­
res et sera ramenée graduellement à 40 heures 
pour le 1er octobre 2000.
Les heures travaillées en plus des heures de la 
semaine normale de travail doivent être payées 
avec une majoration de 50 % du salaire ho­
raire habituel.

Les repas et les pauses
Les pauses ne sont pas obligatoires mais doi­
vent être payées par l ’employeur lorsqu’elles 
sont accordées.
Après une période de travail de cinq heures 
consécutives, le travailleur a droit à 30 minutres 
(sans salaire) pour le repas. S’il ne peut quitter 
son poste de travail, cette période doit être 
payée.

Dominique Desautels
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  C o n se il d e s
t r a v a i l l e u r s  e t  
t r a v a i l l e u s e s  d e
l’E s tr ie __________ A  F édéra tion
F.T.Q-_________

t
F T Q

des tra va illeu rs 
e t tra va ille u ses 
d u  Q u éb ec

Q u e  l e  1 e r  m a i ,

Journée internationale 
des travailleuses et 

des travailleurs,

Soit une fête qui nous 
rassemble

... et nous conduise vers une
société 

plus juste et plus solidaire

S yn d ica t de l'ense ign em en t de l'Estrie

LES B O N S C H O IX  POUR LE M O N D E

N ous avons c o lle c tiv e m e n t les m o y e n s  pour :

/  ré in ves tir en é d u ca tio n , en san té  e t dans les services sociaux;

/  l'é q u ité  salaria le  pour to u te s  les fe m m e s ;

des em plo is  durab les e t de qualité ;

/  des cond itio n s  de trava il e t de vie  durable.

Le 1er mai 1 9 9 9 , réclam ons de l'É ta t qu 'il fasse  
les bons choix pour le m onde!

12/ Entrée Libre, 1er mai 1999



L e  l o t  m a i  1 9 9 9

F ê t e  d e s  te a v a iê û e u s e s e t  d e s  t r a v a i C ê e u r s

Le Syndicat
des employées et employés de soutien Syndicat canadien de  f
de ITniversité de Sherbrooke la fonction Pubiit̂ ue T

v o u s  s o u d a i t  e  u u e  e x e e ê ê e u t e  j o u r n é e

loyés de soutien sor 
iciper, par la qualité < 
et à l'essor de l’Uni

de contribuer et 

de Sherbrooke.

IJe personnel de soutien, 
un actif pourfiotre région

Groupe
bureau

Groupe
technique

Groupe 
métiers et 
services



R E P A S
♦  Buffets chauds ou froids 

pour toutes occasions
(livraison et service)

A u bénéfice des
♦  Mets cuisinés «maison» cuisines collectives

1361, ru e  Denault, Sherbrooke

5 6 6 - 6 0 0 6

FAMILLE PLUS
H A L TE  JE U X  -  R É P IT  F A M IL IA L  

CONFÉRENCES -  A TELIER S

324-1 Bail - Sherbrooke - J1H 1V5- (819) 822-0835

B u r e a u x  d ’A i d e  J u r i d i q u e  

AIDE JURIDIQUE w
 -----------------------------------------------------------------------------  Æ ï A

Une équipe à votre service depuis 25 ans 

SECTION CIVILE ET ADMINISTRATIVE
M e Jean -R och  P e rro n  
M e G u y  M o rin  
M e A n d ré  C ollard

I

SECTION MATRIMONIALE
M e A la in  L aflam m e 
M e  F ran c in e  G lad u  
M e L ine S am o ise tte  
M e  M ich e l T é tra u lt 
M e M arjo la in e  G a u d e t

225, me King Ouest 
Bureau 234  

Sherbrooke
J1H  1P8

Table  d ’action contre  
l’a p p a u vrisse m e n t 

de P Estrie

La justice sociale 
c'est l’affaire de tout le monde...

187, rue Laurier, bureau 213, Sherbrooke, J1H 4Z4 
Téléphone. (819)829-3822 Télécopieur : (819) 829-5969

SECTION JEUNESSE
M e M a rio  J. P rou lx  
M e H é lèn e  H o u le  
M e Lise G ag n o n

SECTION CRIMINELLE ET PÉNALE
M e C lau d e  L eb lond  95 , rue Camirand, bureau 260
M e Jean  C o u tu re  Sherbrooke
M e P h ilip p e  G ilb e rt | i h  ip s

S E R V IC E  2 4  H E U R E S

- O
' I

D onn ons-no us  une o rgan isatio n  po litique  
p o u r ch an g er le m onde

B o n n e  fê te  a u x  tra v a ille u se s  e t tra v a ille u rs  
(a v e c  o u  sa n s  e m p lo i)

Rassem blem ent pour l’alternative politique (RAP) 
-  Section Estrie -

Premier mai 1999 :
Les bons choix pour le monde

Syndicat du Bonne Fête à tous, 
Personnel travailleuses et

Enseignant du , . . .  ,olfège de travailleurs!
iherbrooke-CSN

Meilleure reconnaissance politique et meilleur soutien financier de l’État = Meilleures conditions de travail

B@NNE FÊTE À L’ENSEftSBLE DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
©EUVRANT DANS LES ©RBANISfoBES C0WJMIBNADTAIRES 

ET D‘ÉDUCATI®N P0PULASRE AUT®M®IWE

Regroupement des organismes communautaires (ROC) de l'Estrie 
Table ronde des organismes volontaires d'éducation populaire de l'Estrie (TROVEPE)



Fête internationale des travailleuses et des travailleurs

CSD
CENTRALE DES 

SYNDICATS 
DÉMOCRATIQUES

m ai 1999

Les bons choix pour le monde... 
parce qu’à la base il y  a les gens!

U  CSD souhaite bonne fête à toutes les travailleuses et à 
tous les travailleurs de la région de l'Estrie.

d'
CLE
entreocal

'•J ; ,y 5

m plo i-Q uébec, via le nouveau réseau des centres locaux d 'em p lo i, o ffre  des services 
sur mesure aux in d iv idus  e t aux entreprises d o n t :

Services aux individus 1Services aux entreprises 1Les huit (8) CLE de l'Estrie

m A ide à la recherche d ’emploi

■ Services d 'o rien ta tion

■ G uichet d 'em plo i

■ Placement électronique

■ In form ation
sur !e marché du travail

H Inform ations 
sur les form ations disponibles

■ Achats de fo rm ation

■ Régime d'apprentissage

■ Régime de qualification

■ Acquisition de compétences
par une combinaison de fo rm ation  
et de stages de travail

■ Supplém ent de re tour au travail

■ Subventions salariales 
d 'insertion en emploi

■ Fonds de lu tte  contre la pauvreté 
par la réinsertion au travail

■ Soutien au travail autonom e

■ Collecte d 'o ffres d 'em plo i

■ Placement électronique

■ Inform ation
sur le marché du travail

■ Aide-conseil en gestion 
des ressources humaines

■ Com ité de m ain-d'oeuvre 
(C AM O )

■ Com ité de reclassement

■ Projet de stabilisation de l'em plo i

■ Projet d 'am énagem ent et
de réduction du temps de travail

■ Aide-conseil sur la Loi favorisant 
le développem ent de la form ation  
de la m ain-d'oeuvre

Asbestos

G?
E m p lo i-Q u é b e c  

Québec ==

C oaticook

(819) 879-7141 
ou le 1 800 205-7141

(819) 849-7080
ou le 1 877 324-4056

East-Angus
(819) 832-2403
ou le 1 800 363-1539

Lac M égan tic
(819) 583-1500
ou le 1 800 567-0632

M a g o g
(819) 843-6588
ou le 1 800 363-4531

Sherbrooke-O uest
(819) 820-3411
ou le 1 800 268-3411

Sherbrooke-Est
(819) 820-3233
ou ie 1 800 330-3252

W in dso r
(8 1 9 )8 4 5 -2 7 1 7  
ou le 1 800 563-9127

Remerciements

Solidarité Populaire 
Estrie remercie chaleu­
reusement les collabo­
rateurs suivants qui 
ont contribué à la 

Marche traditionnelle 
du 1er mai ainsi qu’aux 

diverses activités 
d’animation.

Carrefour de Solidarité
Internationale

555, rue Short, 
Sherbrooke, J1H 2E6

Les syndicats suivants :
Syndicat des enseignan­
tes et enseignants de 
l’Estrie (SEE)

Fédération des travail­
leuses et travailleurs du 
Québec (FTQ)

Centrale des syndicats 
nationaux (CSN)

Centrale des syndicats 
démocratiques (CSD)

Maison provinciale des 
Filles de la Charité du 
Sacré-Coeur de Jésus

575, rue Allen 
Sherbrooke, J1G 1ZI

Centre équestre 
Jacques Robidas
32, chemin McFarland 

Canton de Hatley

Comptoir familial de 
Sherbrooke inc.

151, rue Bowen 
Sherbrooke, JIE 2C6

Dr Héléne Bergeron 
Carrefour Santé

3050, boulevard Portland 
Sherbrooke, J1L 1K 1

Délices des Nations
185, me Belvédère Nord 

Sherbrooke, J1H 4A7

Jardin Direct
13, 10- Avenue Nord 
Sherbrooke, JIE2T1
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Premier Mai99 l « Les bons choix 
x v iïfÊ f pour le monde »
jfrfïyw N  Marche de solidarité 
des travailleuses et travailleurs et des sans emplois

D é p a r t  : 11 heures (R assem blem ent rue des G randes-Fourches Sud)

A r r iv é e  : 12 heures au Parc R acine (coin Bail et Brooks)

D în e r  : Hots dogs et salades (contribution volontaire)

A c t iv i té s  f a m i l ia le s  ju s q u ’à  1 5  h e u r e s  :
Clown - Conte pour Petits et Grands avec Joujou Turenne - Musique avec le Must Be Blues Band

En cas de pluie, le dîner et ranimation auront lieu à partir de 11 heures 30 
au sous-sol de F église Christ-Roi, coin Laurier et Aberdeen.

Apportez vos T-shirts 
de solidarité pour les 

suspendre à la 
« corde linge sociale »

Spectacle bénéfice
Premier mai

Fête Internationale des travailleuses et travailleurs

Solidarité Populaire Estrie 
Samedi, 1er mai 1999 à 20 heures

Théâtre Granada Parterre : 25 S
53rue Wellington Nord B a ,co n  . 22 $

Sherbrooke
Billets en vente aux endroits suivants :
Coopérative de l’Université de Sherbrooke
Solidarité Populaire Estrie : 187, rue Laurier, bureau 314, Sherbrooke 
Presse Boutique Café : 4, rue Wellington Nord, Sherbrooke 
Café Aragon : 1497, rue Galt Ouest, Sherbrooke

S’abonner c’est 
se donner les moyens 
de mieux s’informer 
Abonnement régulier 15 S 
Institutions, organismes 20  $
Le prix inclut la TPS

Ci-joint un chèque ou mandat-poste au montant de  
pour  abonnem ents) adressé à :

Entrée Libre
187, rue Laurier, local 317, Sherbrooke (Québec) J1H 4Z4  

N om  :

Adresse : 

Ville : Téléphone :

Entrée Libre est un journal 
communautaire qui existe de­
puis 1986. Différent des autres 
m édias écrits traditionnels, il se 
veut un outil d ’information et 
d ’éducation  populaire auto­
nom e auprès des gens défavo­
risés socialem ent et économ i­
quement.
Pour ce faire, il analyse la réa­
lité en fonction des intérêts et 
de l ’amélioration de la  qualité 
de la population concernée tout 
en visant à soutenir et/ou à sus­
citer une prise en charge co l­
lective.

Recherchons équipières et équipiers

Se joindre à l’équipe d’Entrée Libre 
permet de s’impliquer 

humainement et socialement.

C o n t a c t e z - n o u s  : 8 2 1 - 2 2 7 0

Pour information : 
Solidarité Populaire Estrie

562-9547
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